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Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 26 avril 2022, à
ECQUEVILLY (78).

Dénomination : 

  SCEA LE PARC

Forme : Société civile d’exploitation agricole.

Siège social : Ferme de la Muette, 78920 ECQUEVILLY.

Objet : acquisition de toutes propriétés agricoles et leur exploitation telle que définie à l’article
L311-1 du Code Rural.

Durée de la société : 50 année(s).

Capital social fixe : 113000 euros 

Cession de parts et agrément : libre entre associés – agrément en AGE pour toute autre
cession de parts.

Gérant : Monsieur PHILIPPE VANDEPUTTE, demeurant Ferme de la Muette, 78920
Ecquevilly 

La société sera immatriculée au RCS VERSAILLES.

Pour avis, Philippe Vandeputte
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